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Question écrite n° 45385

Texte de la question

M. Yvan Lachaud appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur les contentieux
qui persistent en matière de création d'officines de pharmacie en milieu rural alors que les nouvelles règles de
création, de transfert et de regroupement des officines de pharmacie introduites par l'article 65 de la loi n° 99-
641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle ont eu notamment pour objet de
simplifier les règles antérieures de création d'officine dans les communes rurales en autorisant l'ouverture à
condition, d'une part, que la commune d'implantation s'intègre au sein d'une zone géographique formée d'un
ensemble de communes contiguës qui ne sont pas ou ne sont plus prises en compte pour la création d'une
officine dans une autre pharmacie et, d'autre part, que la population totale de cette zone soit au moins égale à 2
500 habitants. Il lui demande s'il est possible de prendre des mesures qui permettent, en cas de recours -
systématiquement introduits par les professionnels du secteur ou leur chambre syndicale - au pharmacien
contesté d'exercer tant que la procédure n'est pas close et d'introduire la notion de recours abusif pouvant
entraîner le versement d'une « amende » au cas où le tribunal confirme la légalité de l'autorisation préfectorale.

Données clés

Auteur : M. Yvan Lachaud
Circonscription : Gard (1re circonscription) - Union pour la Démocratie Française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45385
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 août 2004, page 5999

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE45385
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267519

